
  

 

 

CX - Page 1 

 
 

 n° 277 723 du 22 septembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la 

Santé publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 janvier 2020, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision de refus de séjour en qualité de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union (époux de belge) portant la date du 

04.12.2019. ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 janvier 2020 avec la référence 

n°X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 10 mai 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 18 mai 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 22 juin 2022 convoquant les parties à l’audience du 12 juillet 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 
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Entendus, en leurs observations, Me L. TRIGAUX loco Me S. SAROLEA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me K. de HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, adopté le 4 décembre 2019, la partie défenderesse a refusé la 

demande de séjour de plus de trois mois, introduite par la requérante, sur la base de l’article 

40ter de la Loi, en qualité de partenaire d’un citoyen belge, estimant que « l’intéressé(e) n’a 

pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour bénéficier 

du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union [européenne] ». 

 

2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 40bis, 40ter et 

62 de la Loi, des articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 7 et 52 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), « du devoir de 

minutie, du droit fondamental à une procédure administrative équitable et les droits de la 

défense , notamment consacrés par les principes généraux de droit administratif de bonne 

administration, en ce compris le principe audi alteram partem, le droit d’être entendu 

(principe de droit belge et de droit européen), et le devoir de minutie et de prudence ». 

 

3.1.1. Selon l’article 40ter, §2, alinéa 2, 1°, de la Loi, « Les membres de la famille visés [à 

l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° à 3°, de la loi du 15 décembre 1980], doivent apporter la 

preuve que le Belge : […] dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. 

Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins 

équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 

2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. 

Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur nature et de leur 

régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu 

d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il 

n'est tenu compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve qu'il cherche 

activement du travail. […] ». 

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil note que l’acte attaqué est fondé sur deux motifs et 

notamment sur la considération selon laquelle « la personne qui ouvre le droit au 

regroupement familiale perçoit des allocations de chômage et n’apporte pas la preuve d’une 

recherche active d’emploi ».  

Cette motivation se vérifie au dossier administratif et n’est nullement contestée par la partie 

requérante en sorte que la partie défenderesse pouvait valablement considérer que « 

l’intéressée ne remplit pas les conditions légales pour revendiquer le séjour en Belgique 
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sur base d’un regroupement familial en tant que membre de famille d’un ressortissant belge 

». 

 

Dès lors que le motif susmentionné motive à suffisance l’acte attaqué, l’autre motif, 

constatant le défaut de preuve d’une relation durable présente un caractère surabondant. 

Les observations formulées à son sujet, dans les développements du moyen, ne sont donc 

pas de nature à entraîner l’annulation de cet acte. 

 

3.1.3. En tout état de cause, concernant ce second motif, force est de constater que la 

partie requérante tend uniquement à prendre le contrepied de la décision attaquée et 

essaye d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause 

à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis. 

 

3.2. Le Conseil note ensuite que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de 

ne pas avoir permis à la requérante de faire valoir effectivement et utilement son point de 

vue avant la prise de l’acte attaqué.  

A ce sujet, le Conseil observe que la partie défenderesse a examiné la demande de carte 

de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, au regard des éléments produits 

à l’appui de cette demande, et de ceux figurant dans le dossier administratif. Il rappelle 

également que c’est à la requérante, qui a introduit une demande de séjour, qu’il incombe 

d’apporter la preuve de ce qu’elle se trouve dans les conditions légales pour être admise 

au séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 40ter de la Loi, ce qui implique qu’il 

lui appartenait de produire les documents utiles à l’appui de sa demande, aux fins de 

démontrer, notamment, la relation durable qui la lie au regroupant ainsi que le fait que celui-

ci disposait de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers au sens de la Loi. Le 

reproche émis à l’égard de la partie défenderesse de ne pas l’avoir entendue est, dès lors, 

sans pertinence, en l’espèce. 

 

3.3.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil s’interroge 

sur l’intérêt de la partie requérante à son moyen, dès lors que la décision attaquée n’est 

assortie d’aucun ordre de quitter le territoire, en sorte que l’on n’aperçoit pas en quoi celle-

ci serait de nature à constituer une ingérence dans la vie familiale de la requérante ou 

qu’elle aurait pour conséquence de séparer la requérante de son partenaire. Le Conseil 

observe également que la partie requérante ne donne aucune information susceptible 

d’établir la preuve de l’existence de la vie familiale alléguée, et ce alors même que la relation 

durable entre la requérante et le regroupant invoquée est précisément remise en cause par 

la partie défenderesse.  

 

Dans cette perspective, et en l’absence de tout autre élément susceptible de constituer la 

preuve des allégations de la requérante, le Conseil estime que celle-ci reste en défaut de 

démontrer l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la Convention précitée. 

 

3.3.2. En tout état de cause, le Conseil souligne que s’il s’agit d’une première admission, 

comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé́ à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans 

ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale 

(Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, 

Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en 

balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que 

l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. 

Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre Royaume-Uni, § 37). 
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En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé́, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger 

d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant (Mokrani contre 

France, op. cit., § 23 ; Cour EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 

18 février 1991, Moustaquim contre Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut 

davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter 

le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre 

Pays-Bas, op. cit., § 39).  

 

En l’occurrence, force est de constater qu’aucun obstacle au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur le territoire belge n’a été 

invoqué par la partie requérante. 

 

4. Comparaissant, à sa demande expresse, lors de l’audience du 12 juillet 2022, la partie 

requérante se réfère aux écrits de la procédure, la partie défenderesse sollicitant de faire 

droit à l’ordonnance du 10 mai 2022.  

 

Force est de constater que le renvoie à la requête introductive d’instance, n’est pas de 

nature à énerver les constats posés dans l’ordonnance adressée aux parties, et reproduits 

dans les points qui précèdent. 

 

5. Le Conseil relève, dès lors, l’inutilité de la demande d’être entendue de la partie 

requérante et, partant de la procédure prévue à l’article 39/73 de la Loi, puisqu’elle ne 

conteste nullement le motif retenu par le Conseil, dans l’ordonnance adressée aux parties.  

 

6. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux septembre deux mille vingt-

deux par : 
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Mme M.-L. YA MUTWALE,  Présidente F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. D. NYEMECK,                                           Greffier. 

 

 

Le greffier,                                        La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK                                                                 M.-L. YA MUTWALE  

 

 


